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Montréal, le 21 mars 2007 

Par courriel
Destinataires :
Tous les participants
Objet : 

Conditions de service des distributeurs de gaz naturel




Dossier : R-3523-2003

La présente est pour vous informer qu’une erreur de date s’est glissée dans notre lettre d’hier relative au changement de régisseur dans le dossier mentionné en titre.

En effet, la date limite pour la transmission des commentaires des parties sur la nouvelle formation de régisseurs aurait dû se lire « 12h00 le 30 mars 2007 » et non le 31 mars tel qu’il était indiqué.
Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l'énergie

VD/pl
